
Selon des données de l’Ordre des optométristes du Québec, 80 % de 
l’apprentissage passe par la vision chez l’enfant.  Alors qu’un enfant sur 
dix du préscolaire a une problématique visuelle ou oculaire pouvant 
nuire à ses apprentissages, ce chiffre monte à un enfant sur cinq pour 
les enfants d’âge primaire qui ont des besoins visuels plus élaborés.  
Que ce soit pour bien réussir à l’école ou pour le développement 
général de l’enfant, la vision est un facteur clé.

Les enfants ne se plaignent généralement pas de troubles visuels et 
les parents ne peuvent détecter efficacement ceux-ci.  Par exemple, il 
est facile de passer à côté du fait qu’un enfant ne voit que d’un seul œil 
puisqu’il sera très fonctionnel au quotidien.  Ce cas de figure n’est pas 
si rare et peut engendrer des conséquences irréparables s’il n’est pas 
traité à temps.  L’examen oculovisuel par un optométriste ou un 
ophtalmologiste permet de détecter et de remédier à cette situation.  
Malgré tout, il est encouragé de surveiller la présence de maux de tête, 
d’un œil croche ou d’une position de tête anormale chez votre enfant. 

L’examen de la vue chez l’enfant de moins de 18 ans est couvert par la 
Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ).  Il est conseillé dès 
l’âge de 3 ans, puis annuellement.  En cas d’inquiétude particulière, il 
est aussi possible d’examiner les bébés vers l’âge de 6 mois. De plus, 
vous avez droit à un remboursement de 250 $ pour l’achat de lunettes 
ou lentilles cornéennes pour votre enfant de moins de 18 ans par la 
Régie d’assurance maladie du Québec depuis le 1er septembre 2019, 
et ce tous les 2 ans.  L’équipe Therrien et Laramée, optométristes se 
fera un plaisir de prendre soin des yeux de votre famille.
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